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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Décret no 2011-257 du 9 mars 2011 portant modification du décret no 91-155 du 6 février 1991
relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements
mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique hospitalière

NOR : ETSH1022319D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la santé,

Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu le code du travail ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière ;

Vu le décret no 91-155 du 6 février 1991 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents
contractuels des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière en date du 10 mai 2010 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − L’article 2 du décret du 6 février 1991 susvisé est ainsi modifié :

1o Les 1o et 2o sont remplacés par les dispositions suivantes :

« 1o Sont, dans tous les cas, sauf dispositions contraires, affiliés aux caisses primaires d’assurance maladie
pour les risques maladie, maternité, invalidité, décès et accidents du travail et maladies professionnelles ; »

2o Les 3o et 4o deviennent les 2o et 3o.

Art. 2. − A l’article 6, les mots : « article R. 242-5 » sont remplacés par les mots : « article R. 4626-11 ».

Art. 3. − Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé, le ministre du budget, des comptes publics, de
la fonction publique et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, la secrétaire d’Etat auprès du
ministre du travail, de l’emploi et de la santé, chargée de la santé, et le secrétaire d’Etat auprès du ministre du
budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, chargé de la fonction publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait le 9 mars 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

XAVIER BERTRAND

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
FRANÇOIS BAROIN
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La secrétaire d’Etat
auprès du ministre du travail,

de l’emploi et de la santé,
chargée de la santé,

NORA BERRA

Le secrétaire d’Etat
auprès du ministre du budget,

des comptes publics, de la fonction publique
et de la réforme de l’Etat,

chargé de la fonction publique,
GEORGES TRON


